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Les Economats 
Patronaux 

traite deux maîtres-porions. trois em
ployés de bureau, un chef d'atelier, un 
ajusteur des mines, deux ou mers. C'est 
comme un bouquet de rouffions 1 

La Fédération du Commerce et de 
l'Industrie du Pas-de-Calais, dans une 
plainte qu'elle a adressée au ministre 
compétent, dit ceci, qui ne manquera ni 
de piquant ni d'énergie : 

« Malgré tout, voulant sauver les appa
rences, la direction des mines de Dour-
ges fait annoncer qu'elle est complète
ment étrangère A la coopérative qui se 
ctée, alors qu'au Tond, a, toutes les tail
les, les maitnes-porions se livrent à une 
propagande effrénée H congédient ou 
donnent du mauvais travail aux ouvriers 
qui entendent se réserver la liberté de 
leurs achats. De nombreux cas de repré- I 
sajlles nous ont été signalés, toutefois, | 

Et qu'importait ? Perdu, effaré ou volé, notre 
enfant aàtové avait disparu ! 

Je ne voulus pas pendre de temps à faire des 
sr appositions ; je déclarai : 

— Jacques ira au voilage le plus proche et 
récuaroena l'assistance du moitié, des gendar
mes et des fardes, afin que l'on batte le pairs 
Je plus rapidement possible. Toi, Jeanne, tu 
demeureras à proximité de la voiture pour re
cevoir Georget si) revenait de son propre 
mouvement. Quant à mot, je vais me présen
ter aux propriétaires de ce pane, leur raconter 
•a chose et leur demander reneeàgrnaments et 
conseils. 

...Je suivi» le mur du parc pendant un bon 
kilomètre, puis me trouvai devant une grille 
ez> fer. < 

La domestique borgne qui m'ouvrit préten
dait que Mme veuve Tissier, sa maîtresse, ne 
recevait jamais personne. Je dus parlementer 
longtemps. Enfin, elle me conduisit au salon. 

Pondant que j'attendais, j'aperçus par la fe
nêtre une douzaine d'entants qui jouaient 

la véranda. Ils étaient tous vêtus maffai-

La Tragédie 
de La BrayeÈÊe 

Ce n'est un secret pour pci nt'.ne, paa 
plut pour nos gouvernants que pour le 
plus modeste des houilleurs, que les 
compagnies minières vivent en marge de 
la légalité et se font un malin plaisir de 
se moquer publiquement des Chambres, 
haute et basse, de ce qu'elles font, de ce 
qu'elles décident. 

Los lois, c'est bon pour le vulgaire. 
Soumettre aux rigueurs des textes des 
hommes qui possèdent tant .d'argent, 

. c'est ajouter le rûlicule à la prétention. 
Un dirigeant de mine n'est pas un hom
me comme les autres. L'habitude du 
eommandoment a faussé sa conception, 
et c'est le plus sérieusement du monde 
qu'il s'imagine être d'une essence supé
rieure au commun des mortels. 

Tout concourt, du reste, au dévelop
pement de cette'mentalité déplorable. 
t a s fonctionnaires de l'Etat, chargés de 
contrôler cette noblesse capitaliste, n'o
sent bouger, de crainte d'être... assom
més par an haut, et la justice elle-même 
est infirme «1M 

•Hae 
deux pieds lorsqu'il s'a-

mareher » contre les mines. Il 
fl M U aux ministres qui se grat-

{TS^WrRS'quand ils sont obligés de 
psyHtr» des mesures énergiques. 

J^on».rtr>ns répétions, va-t-cm Aire. Cela 
••* vrssL'Vals ce qui n'est pas moins la 
vérité, c'est cette violation impudente 
W*s lois à l»-|ueVie nous assistons. Cette 
fats, il n'y a pas que les ouvriers mi
neurs qui aient à se plaindre directement 
'des compagnies ; il y a aussi les com
merçants et les coopératives de consom
mation dont l'existence 'est intimement 
liée à notre œuvre de propagande socia
liste. 

La loi du Î5 mars 5910 supprime, dans 
Tra délai d» deux ans, les économats pa
tronaux dbnl les abus furent si nom
breux : elle interdit à tout patron de ven
dra a sas ouvriers et employés ou à leurs 
famillee, soit directement, soit indirec-
lement, des denrées ou marchandises de 
quelque nature que ce soit. 

La loi est donc applicable depuis le 26 
mars 1812, et actuellement un patron ne 
peut fournir à ses ouvrier} une denrée 
quelconque, pain, viande, café, sucre, 
etc., même si le prix de venhe est très in
férieur au prix de revint M n'y a d'au
tre interdiction au patron de fournir des 
Wnrees alimentaires, à ses ouvriers que 
celle prévue au paragraphe 2 de l'article 
de 1a loi du 25 mars 1912 : c'est le cas 

•u le contrat de travail stipule que l'ou
vrier sera logé et nourri par le patron 
at recevra, en outre, un salaire déter
miné en argent, que la nourriture soit 
Irtors effectivement fournie en nature ou 
cédée au prix eofttanl. 

Les compagnies ont bien supprimé 
leurs èoonomats-, mais elles les rnt re-
eonsiitués avec leurs créatures et leur 
argent sous forrea» de coopératives qui 
n'ont d'ouvrièresTiue le nom. Elles ont 
élabore des statuts, placé à la tête des 
nouvelles sociétés 6tes ingénieurs, des 
portons, des employés r* à lout ce mon
te elles ont dit sur ce ton qui leur est 
propre : « Obéissez !» Et la loi nouvelle 
supprimant les économats patronaux, ne 
procure plus à ces Messieurs que de 
doux moments d'hilarité. 

Le chiffre d'affaires de ces économats, 
que m toi a entendu détruire, est vérita
blement formidable. La coopérative (7) 
des mines d'Anam — saluez ! — fondée 
en 1865, a fait en 1011. huit millions d'af
faires ; celle des mines de Noeux a fait, 
la même année, deux millions d'affaiies. 
l a eompaanie des mines de Dourges a 
eree, depuis quel-nies mois, une coopéra
tive dont nous verrons tout à l'heure la 
tomposition. Elle a installé ou plutôt 
fait installer par ses hommes-liges, deux 
épieeries et deux boucheries dans la plus 
importante commune de sa concession, 
une épicerie et une boucherie dans une 
autre cité. On partait, il y a quelque 

ouvriers ainsi mis en jeu se verraient re
fuser tout travail dans la région miniè
re a. 

Il ne nous déplaît pas d'entendre des 
commerçants accuser avec cette virulen
ce le patronnt minier et d'exercer des 
coupes sombres dans les rangs des ou
vriers que révolte l'obéissance passive. 
Que n'interroge-t-on la Fédération sur 
ces représailles abominables ? Il y a là 
un cas d'intervention patronale nette
ment caractérisée. La loi ne prévoit-elle 
aucune sanction ? 

Nous faut-il constater une fois de plus 
la faveur spéciale dont jouissent les ex
ploitants de mines ? 

Hélas I Les mêmes faits se reprodui
sent avec plus ou moins «le violen?« dans 
la plupart des concussions houillères. 
Les compagnies fournissant l'argent né
cessaire au roulement des affaires ; elles 
font les avances pour la tonstruction 
d'immeubles. On cite ce fait : un t uvrier 
ayant atteint le maximum .1e son décou
vert, ne peut plus avoir de marchandi
ses : la compagnie se porte alors garant© 
du paiement et déduit -Mle-mème sur la 
fiche de paie ies sommes duos à !a coo
pérative. 

Au surplus, le Gouvernement n'ignore 
rien de tout cela et, comme nous, il con
naît toutes ces violations de la loi. Pour
quoi ne dit-il rien ? Pourquoi ne brise-
t-il pas ces économats déguisés, comme 
il le ferait si la chose se passait dans un 
centre industriel autre iue la mine ? 
Pourquoi ? C'est beaucoup de questions 
en une seule fois. 

Mettons, comme je le disais en ce m 

^r.4J^lieJ4eUt^,>pirioAs plujf 
On serait lout de môme en droit, d'exi- | 

pjer du Gouvernement républicain plus 
d'impartialité et plus de justice pour les 
travailleurs qu'un patronat hautain veut 
asservir par tous tes moyens 1 

Emile BASLV, 
député du Pas-de-Calais. 

CHRONIQUE 

ternes, a^la^^on-d'une^boulangerie 
d'un magasin *« «*«"»• * «eoursales 
dans toutes 1< 
600.000 franc 
Or, le capital 
C ^ P ^ v ï ^ g é r a n c e de la mi 

""Mais voila qui vient à l'appui de cette 
'derBonstraxton uar les chiffres. Le eun-
SSSSSJSSaii est ainai.composé: 

2 £ ^ ^ e s a e f o ^ è t ^ à é v . . u a H à 

WO.000 ^ f - ^ V i r S c ^ ^ e T t 
' fnuic?J J ^ J ^ L 1* 1ÏÏ-

En roulotte 
Enfin J'avais réalisé mon rêve ! Je venais de 

faire construire une belle roulotte automobile 
pourvue de deux pièces confortables outre une 
cuisine à l'avant et lia plate-forme de l'arrière 
qui faisait suite au salon. Tout cela était mi
nuscule, et il avait fallu des prodiges d'a
dresse pour aménager là-dedans tout le oéces-
ces-saire. sans oublier un peu de luxe... Mais 
quelles délices de pouvoir s'en aller ainsi à 
l'aventure, de camper selon son bon plaisir, 
de retourner, de passer, de s'arrêter, sans se 
préoccuper de l'auberge, de l'heure, de ces 
miBe tracas qui finissent par faire détester les 
voyages ! 

Notre première expédition commença déli
cieusement. Ma femme e>*. notre petit Georget 
— qui venait d'avoir ses sept ans — étaient 
ravis Nous traversions sans nous arrêter les 
villes que nous connaissions déjà et allions 
camper auprès de quelque hameau ou même 
en nasse campagne. 

Par un beau soir tout embaumé de subties 
arômes printamiers, nous fîmes halte sous les 
murs don parc qui faisait une belle oasis de 
haute futaie au milieu de l'tmfmeoeité morne 
de ta plaine. Le campement fut étahli à l'é^ 
cant de la route, en face d'un retrait de la lon
gue muraille ; et là, bien à l'abri du vent, 
nous finies honneur au drner froid que nous 
servit le brave Jacques, qui cumulait à mer-
veitie les fonctions de chaurfeur, de vatlet de 
chambre et de cuisinier. 

Va. soirée était d'une douceur inimaginaôlc. 
Le soleil couchant faisait un fond d'or aux 
feuillages encore grêles du parc, et derrière 
les hautes murailles, .des rires de nombreux 
enfants s'élevaient en fusées joyeuses. 

Ce fut une heure merveilleuse. Georget. à 
demi-assoupi sur la plate-forme, se réveillait 
de temps en temps pour écouter d'un air d'en
vie les éclats de voix des enfants invisibles ; 
et nous, nous nous promenions lentement et 
en silence pour mieux savourer l'indicible sé
rénité de l'heure enchantée. 

Mais bientôt le sommeil nous gagna ausrù, 
et nous fûmes heureux tous trois de retrouver 
nos couchettes toutes dépliées dans notre 
chère roulotte. 

Au mlieu de la nuit, je me réveillai soudain. 
A vais-je rêvé que la porte s'ouvrait ou était-ce 
bien le léger bruit du loquet qui m'avait ré-
veasé ? L'obscurité était protonde dans notre 
petite cabine. Je prêtai l'oreille un instant, 
mmift je n'entendis rien et ne tardai pas à me 
rendormir. 

Le lendemain matin, je sursautai à un cri 
strident de ma femme. Elle avait le visage 
norrtblement contracté et elle montrait du 
geste le hamac de Georget. L'enfant n'y était 
plus ! Ses vêtements avaient également dis
paru. 

— Il s'est levé sans bruit et se promène au
tour de la voiture, dès-je. 

Mais j'eus beau appeler, regarder de tous 
cotés, Georget n'apparut pas. Le valet qui 
s'était levé dès l'aube déclara qu'il ne l'avait 
pas aperçu. Tous trois, nous nous mimes im-
médiatement a explorer les environs. Aucune 
porte ne s'ouvrait à proximité dans les murs 
du parc Georget n'y avait donc pas pénétre. 
Dès le premier instant, je m'étais rappelé 
mon réveil subit de la nuit, mais, dans mon 

, affolement, je ne pensai pas à remarquer si 
Luotte port» émit fermée à clef ou au loquet. 

des enfants heureux et gâtés... et cela redou
bla ma peine. Ds ne se ressemblaient guère 
que par la gaieté et la bonne mine ; il y en 
avait de blonds, fiancés, aux yeux de perven
che, de petits, noirauds, aux cheveux crépus, 
de gros, rouges, potelés, de minces, au teint 
d'ambre et aux yeux sombres. 

— Etrange famille ! -me disais-je. 
A ce moment. Mme Tissier parut. Elle était 

vieille, niais encore droite et forte. Sa phy
sionomie était très ordinaire, mais il y avait 
quelque chose de décevant dans son regard, 
comme si, par instants, une sotte d'effroi ou 
de vertige passait dans ses pruneUes claires. 
Je lui contai notre infortune et lui demandai 
d'être assez bonne pour me donner tout ren
seignement qu'elle jugerait utile... Elle paria 
évasjvememt et d'une voix brisée : 

— Je ne suis qu'une vieille femme... Je ne 
puis rien... Je ne sais rien... Pourquoi me 
troubler ? 

Je protestai, l'assurant que j'étais au déses
poir de l'importuner, mais qu'à cause du ter
rible malheur qui m'arrrviait, j'espérais en sa 
sympathie... 

— Vous avez de nombreux enfants, ajoutai-
je, et voue savez ce que c'est... 

— Je n'ai qu'André I dit-elle. 
— Pardonnez-moi, je croyais que parmi 

tous ces enfants, il y en avait plusieurs à 
vous... 

— Ds sont tous à moi ! riposta-t-eUe d'un 
air offensé. Je les appeitte tous André et je 
les numérote, voilà tout... 

Je ne m'attardai pas à étudier les manies 
de mon interlocutrice. 

•— Je voue en prie ! m'écriai-je, aidez-moi 
on peu ! Dites-moi, par exemple, si à votre 
connaissance il a passé dos bohémiens par ci 
récemment... 

— Des bohémiens ! dit-elle. Je vous dé
fends, monsieur, de prononcer ce mot ! 

Ege aHiaàt pour sortir, lorsqu'un petit bon-
bozame joufflu, aux yeux étinoelants et vêtu 
de velours blanc, se roi», dans la pièce. 

darda sur a n des nagûrds Aatnboyants. En
suite, elle bondit hors du salon dont elle fer
ma sur moi la porte à clef. 

Defcl'rrutôrieur, je vis le pêne s'enfoncer dans 
la gâche. C'est une toquée ! m'écr.iai-je. Mais 
je n'aviis pas de temps à pendre dans cette 
maison. D'un coup d'épaule, j'enfonçai la 
porte et me précipitai au denotis. Au milieu de 
av grande allée, j'aperçus devant moi Mme 
Tissier qui courait après son André quatorze. 
Elle arriva à la griile^où se tenait l'enfant 
poursuivi et le couvrit de caresses. Le petit se 
débattait. La seconde d'après, je jetai un 
grand cri... C'était Georget I 

Lorsque j'eus écarté la pauvre folle, je me 
demandais à qui je pourrais demander compte 
de l'enlèvement de «mon enfant, lorsqu'à l'ex
térieur de ht grille parut le garde Aampôtire. 
Cet homme me parla à l'écart : 

— Votre domestique, me dit-il, m'a raconte 
la dseparitk>n de votre petit garçon et je suis 
venu tout de suite ici, car Mme Tissier n'a 
pas son bon sens au sujet des enfants. Voiri 
dix ans, son mari mourut subitement, puis, 
quelques jours après, son unique enfant, An
dré, disparut. enÂevé vraisemblablement p.ir 
des bohémiens. On ne sut jamais ce qu'il était 
devenu. Mme Tissier devint folle de douleur. . 
Elle parut se rétablir cependant ; mais, depu» 
.lors, toutes les fois que des bohémiens s'ar
rêtent dans les environs, elle va, la nuit, avec 
une ruse diabolique, voler des enfants dans 
les roulottes... Elle les appelle tous André, 
croyant sans doute reprendre chaque fois soa 
petit garçon. 

La plupart du temps, les nomades n'osemt 
pas porter plainte. Et comme elle soigne ad
mirablement b'en tous ces petits, c'est plutôt 
une bonne œuvre de sa part et on ferme les 
yeux... Mais, cette fois, efle a commis une 
grosse erreur : elle vous a pris pour de vra's 
bohémiens. Michel EPUY. 

CHOSES * AUTRES 

Un Champion 
On a beaucoup parlé, hier, dant les rua-

loir» de la Chambre, de r.e de.j.iité ruthèae 
qui vient de faire un discours de quatorze 
heures. El vous ave: beau dire, il y faut 
une rude santé. 

J'ai cependant entendu des députés sou
tenir que ceux qui écoutèrent cet orateur 
intarissable furent, à tout prendre, {>!«* 
courageux que lui. Et certes, j'admire 
beaucoup ces hommes patients et courtois. 
Mais je ne peux pas oublier que, penda"1 

que le député ruthène déversant sur eux If 
fleuve de son éloquence, ils faisaient leurs 
correspondances, pensaient d leurs belles, 
dessinaient des caricatures, à moi7« qu'il* 
n'eussent pris le meilleur parti et qu'ils ne 
dormissent profondément. Si donc je 1rs 
admire, comme je vient de l'indiquer, je ne 
les plains Que modérément. Tandis que cet 
orateur !... Celui qui lui coupa le filet, na 
pas volé ses cinq sous, comme disent le* 
bonnes gens. 

D'autres députés remarquaient, non sans 
malice, que le peuple le plus bavard de l<* 
terre — c'est le peuple français, saluez I 
n'a pat dant tet annales parlementaires* 
pourtant si riches, l'équivalent de Ce bel 
esprit. Certes, nous avons eu des essai* 
d'obstruction ; mais, qu'ils furent timides • 
Nous avons vu tel groupe apporter d*1 

amendements au fond pour retarder le vole 
d'un projet de loi ; nout avant vu tel autre 
groupe envoyer un d un d la tribune tous 
ses orateurs, afin d'empêcher un scrutin 
dont il redoutait le résultat. Nout avons rM 
det discours d'une et même de deux séan
ces. Aucun de nos tribuns ne I'îï't_fe.'""1" 

L ARRIVEE DES CORPS DEVANT L'EGLISE SAINT-JACQUES 

C'est bien le champion du monde pour Vélo-
guence! 

— Oui, disait un de nos honorables, ce 
record à quelque chose de magnifique. 
Voyet plutôt, messieurs : à un certain 
moment il ne restait plus que trois'ou 

étendus sur le parquet, ronflaient confor
tablement. L'orateur ruthène parlait- tou-
fours. Un peu plus tard, les huissiers ayant 
éteint let lampes, la salle se trouva plongée 
dans l'obscurité. Il parlait encore. Vers la 
neuvième heure, il eut des crampes d'esto
mac. Let autres auraient quitté la tribune 
Lui, se fil apporter un potage et continua 
ton discours... 

GUIFF. 

DOUAI FIT HIER 

à'OWMMlIES FUNERAILLES 
aux tfeifx officiers aviateurs 

ECHOS 
CINEMA ET TIR 

T.a Revue militaire hebdomadaire parle duno 
nouvelle apclicaikm des cinématographes dans 
les casernes allemandes pour tes tirs. Le 
soldat 2.rr;ié cet placé devant une 6:1e, et, sou-
datnerr.ccr', k: cinématographe fait npparailre de
vant lui un er.iiomi rjui le met on joue, et i^et ca-
vr.lior.s qui ronces! sur lui A hririe 'lattue. Le 
tireur doit iirrrnédiabcrnent faire ustise de son 
fUsu, et si la balle atteint lo t>ut, ie trou fait 
dans la toile apparaît lumineux. 

Il parait que cette invention <v.t déjà hreveUŜ  
en Angleterre, et qu'elle donne les meilleurs ré
sultais pour apprendre aux recrues a conserver 
leur sang-Iroid. 

Lo.-* funérailles du capitaine DuAois et du 
Ideutionant Peiifniari. vk'limes de la fat»te 
collusion «le la IJrayelie, ont eu lieu veiicireUi 
irmitin. 

nile* ont été ci la fois sojenoeileg et érnou-
vante^. 

A l'Hôpital Militaire 
La misse en bière avait eu liem dans l'a-

|Mos midi de jeudi, en présence d'officiers de 
la garnison. 

l«i chambre des officiers de l'hôpital mili
taire avait été disposée en chapelle m-dente. 

Les cercueils étaient recouverts d'une dra
perie tricolore et de l'uniforme des défunts. 

dpe, rKiceBeaire, car la Poule afflneet l 
d'obstruer la porte.de l'Hôpital. 

A onze heures précises, les crjrnmarMtsUiv 
menb brefe de : « Garde à vous ! Arme SB 
l'épaule 1 Présentez sabre I » retend 

Tout le monde se découvre. 
I,es sapeMre-arviaiettrs descendent d'* 

*A bière du lieutenant Peignian, qui est i 
posée sur l'affût. 

Sur le second, on tratiaporte de même M 
cercueil du capitaine Duboia. 

Les artilleurs de service, arme au laislj 
vitraient se placer autour des oerouetfs. 

Les cordons du poêle sont tenus par un eau 
pilaine, un lieutenant, en grande tenue (JE* 

ter àT)âire"\,^geT'c': député ruthène, Uuïu^Dl^ , e
J l^

rrBo'c4e"er«\TtreS Leroy-Beau 
qui paria quatorxe heures tant, ïaxiiter- ki^,yw< *= 

UNE FEMME DEPUTE 
A la dléle de Boiit'me, le parti jeune tchèque 

a élu une femme, Mme Vlk-Kunettcky. Mais la 
temnie député potiiTa-t-eJle sies. 

Le gouverneur de Bohême, prince de Thun, a 
déclaré, avant le se.iiilwn. qu'à «m avis, les 
femmes ne sont psa élit'ibles à la Diète, et, ut»! 
par suite, les bureaux du gouvernement ne déli
vreront pas a Mme Vik le certificat d'élection qui 
lui est nécessaire pour légitimer sbn mandai. Par 
contre, les chefs du parti )eune-tchèque, et aussi 
des jurisconsuites ailemniKls. entre autres le I 
professeur de droit constitutionnel h l'Université 
allemand.' de Prague, sont d'opinion que. sui
vant la loi constitutionnelle d'AuU-iclie. une fem
me est par/alternent 6]igii>ie à Ja Oiêto de Bo
hême. 

VILLAGE HEUREUX 
Le peLil village de Kresnes. dans le canton de 

Ncufcnûlel, ayant une population de deux cenU 
âmes, conserve toujours une atmosphère eu 
moyen-âge, et les habitudes et l'administraUen 
looalo n'ont pas été changées depuis des siè
cles. La plupart de ses habitants, qui sont 
paysans, n'ont jamais vu un chemin de ter, car 
le villaae est situé dans une vallée écartée, il 
n'y a pas de roules qui le fassent communique; 
avec dautres villages et villes ; la nuit, il D'est 
pas éclairé et il ne possède ni café, ni établis
sement publie. Il n'v a pas un seul agent de 
police, car le président de la commune remplit 
les fendions de juge, avocat et gendarme, et 
il reçoit pour cela les modestes appointements 
de 600 francs par an. 

, DROITS DE SUCCESSION 
Dans notre étrange démocratie, dès quon 

Parle des plus modestes mesures fiscales contre 
'es potentats du capitaJi-ïme, la presse réaction
naire et une grande partie de 1 opinion abusée 
hurle ou gémit a I' • inquisition », S la « confis
cation .. 

Aucune nation européenne ne possède cepen
dant un aussi misérable système d impôts que 
le notre — aussi dur aux petits, aussi généreux 
Pour les riches 

Les véh^neriles protestations soulevées par 
|? projet Aimond apparaissent vramient Impu
dentes lorsqu'on voit ce qui se passe autour 
de nous en Angleterre et en Allemagne On sait 
avec quelle vigueur y fonctionne ! impôt sur le 

Mais l'impôt sur les successions n est pas 
•notas» fort C'est ainsi que nous apprenons que 
"B héritiers du roi nés diamants du Cap. sir 
lulus Wernher, qui vient de mourir en Angle-
te™». en laissant 120 millions de fortune de-
iront payeTun sixième - plus de vmgt mUUons 
•* Imncs de droite successoraux 1 

Vous voyez d'ici les l » " " ^ ^ . ^ ^ " » ? 2 î .semblable. '«ralimt^iterKlre^^TOtre *è-

ON DECHARGE LE CERCUEIL DU LIEUTENANT PEIGNIAN 
Gerbes et couronnes vinrent peu à peu s'y 

amonceler. 
La garde des corps était assurée par un 

capitaine, un lieutenant, un adjudant, un 
maréchal des logis d'artillerie, en .grande 
tenue, gants Mancs. 

Dès 10 heures, la faute corrirnenoe à se 
masser sur la place. Des officiers, les per
sonnages officiels, les fonctionnaires, arri
vent nombreux saluer la dépouille des deux 
aviateurs. 

A 10 tveares 15, le piquet d'honneur, une 
compagnie du 41e d'artillerie, coxnrn«itKlée 
par le capHaiiie Obez, vient se ranger face 
à l'hôpital, puis la musique de l'Ecole d'ar. 
tillerie. 

On amène les affûts, drapés de tricolore, 
3ur lesquels seront tra>às.portés les ceroueils, 1 
et les caissons porte-couronnes. 

Cevuvci sont décorés avec un goût sobre : 
les roues sont eites-mêmes drapées aux trois 
«'tueurs, et des faisceaux de drapeaux sont 
fixés aux sièges. 

Les vén'irutes militaires sont attelés de 
quatre chevaux noirs et escortés de deux 
maréchaux des logis et de deux brigadiers. 

La levée du corps 

service, désignés par chaque corps de ta 
garnison, et des officiers du centre d'avia
tion de Douai, accomipagnés par M. r maa 
Bréguet-

La musique, les Anciens " i A CMTi-àUe. 
les Anciens Combattants, avec ili iiimaëj 
prennent la tête du cortège. - "" 

Derrière 1.38 cercueils venaient les farniBesI 
dea victimes. Puis le général Miquel-D^ibon,, 
commandant d'armes, représentant te mania, 
tre de la Guerre, en grande tenue de service : 
les généraux Cremer, commandant du 1er 
corps d'armée : Gellet, cornniandant la lui 
division d'infanterie ; Lebas, gouvernera- daW 
Lille ; Fajnechan, de Cambrai ; Frank, ds) 
génie : le médecin-inspecteur et l'intendanj 
du 1er corps : les eolonete Hirshauer kjpec» 
tour permajnent de l'Aéronautique miJftafreï 
Benoît, du H4e ; Mathieu, du 27e rTarCCeris I 
I aboria. du 15° : te lieutenant-colonel Rk! 
criard, awrimandant te 41e ; les lteutanentsx 
colonels Bouttiau, directeur de PAvralion, M 
Chateis-Meuclon : Voyer, dàrecteor otePÀÂi 
runautique militaire ; le lieutenant de insu 
seau Dutertre, cornrnanrlant te centre d'à* 
viation de Douai ; les offlaieps avûteurs du"» 
fe lieutenant de vaisseau Novi Josserand 

- - - - B , , , , , , , , , , , , - — — — — — — ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ , de nombreux délégués des sntra* 

porte.de

